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CE sont au total 668 enfants 
apatrides (sur 1 174 dos-
siers enregistrés) des dé-

partements du Woleu (Oyem) et 
du Haut-Ntem (Minvoul), qui ont 
reçu, le 30 août dernier leurs actes 
de naissance. C'était à la faveur 
d'une cérémonie organisée à l'Hô-
tel de Ville d'Oyem. En présence 
du gouverneur du Woleu-Ntem, 
Jules Djéki, du procureur de la 
République près le tribunal de 
première instance d'Oyem, Périne 
Ada Obiang, et d'autres autorités 
civiles et militaires de la localité.
Ce sont les magistrats du tribunal 
de première instance d'Oyem qui 
ont établi les 668 jugements sup-
plétifs, avant d'être transcrits en 
actes de naissance par les centres 
d'état civil d'Oyem et de Minvoul. 
Le reste des dossiers est en cours 
de traitement par les services du 

parquet du chef-lieu de la pro-
vince du Woleu-Ntem. Occasion 
pour le directeur provincial des 
Affaires sociales du Septentrion, 
Paul-André Ndong Abo, de pré-
ciser que ce projet est réalisé par 
le gouvernement gabonais, via 
le ministère de la Santé et des 
Affaires sociales, en partenariat 
avec le Fonds des Nations unies 
pour l'enfance (Unicef).
Selon lui, "depuis 2018, le Gabon 
et l'Unicef sont engagés à régula-
riser la situation d'apatridie des 
milliers de Gabonais par l'éta-
blissement d'actes de naissance 
à travers le projet conjoint : Ci-
toyenneté et protection sociale".
C'est le 14 avril 2021 que le gou-
vernement a lancé ce projet dans 
les provinces du Haut-Ogooué, de 
la Nyanga et du Woleu-Ntem. Le 
10 mai de cette année-là, à l'Hôtel 
de ville de Libreville, le ministre 
de la Santé et des Affaires sociales, 
Guy-Patrick Obiang Ndong, avait 

donné le coup d'envoi de l'opéra-
tion de distribution des actes de 
naissance et d'enrôlement à la 
Caisse nationale d'assurance ma-
ladie et garantie sociale (Cnamgs).
Le gouverneur du Woleu-Ntem, 
Jules Djéki, s'est réjoui de ce que 
"beaucoup de nos compatriotes 
accèdent désormais à la citoyen-
neté et à la protection civile. C'est 
un processus qu'il faut encoura-
ger. Là, ce n'est qu'une première 
vague. Les autres suivront. Nous 
ferons le maximum pour faire en 
sorte qu'au niveau de la province, 
qu'il y ait moins de cas de cette 
nature".

Oyem : plus de 600 actes de naissance 
remis aux enfants apatrides
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VOUS avez aimé Hali-
ma Gadji dans le rôle 
de Mèreme Dial dans 

la série sénégalaise "Maîtresse 
d'un homme marié". Vous avez 
apprécié les rôles de Serge Abes-
solo dans les séries "Eki", "Ca-
cao" et "Impact". Ils n'ont pas 
fini de vous séduire. Les deux 
acteurs, que vous aimez tant, 
et bien d'autres débarquent à 
nouveau sur le petit écran. Ils 
sont dans la série "Le futur est 
à nous", nouvelle signature de 
Canal+ international, première 
série quotidienne du groupe.
Vendredi dernier, le public libre-
villois a eu droit à l'avant-pre-
mière de cette série de 60 épi-
sodes de 26 minutes chacune 
en présence de Serge Abessolo, 
directeur général de l'Institut ga-
bonais de l'image et du son (Igis). 
La nouvelle production, diffusée 
sur Canal + pop depuis hier soir 
à 18 h 45, heure du Gabon, est le 
fruit de la collaboration entre six 

scénaristes dont la Gabonaise 
Samantha Biffot, avec Franck 
Vlehi, Olivier Koné, Boris Oué, 
Andy Melo, Françoise Ellong.
Les équipes de production et de 
réalisation présentent cette série 
comme " une saga familiale avec 
ses énigmes et ses secrets " autour 
de " quinze personnages forts, va-
riés et de différentes générations 
" d’Abidjan. Tout a été prévu pour 
scotcher les ménages pendant 26 
minutes. La série sera diffusée du 
lundi au vendredi à 18 h 45 sur 
une chaîne disponible à partir 
de la formule Accès.

Série : "Le futur est à 
nous" s'invite chez vous

R.H.A
Libreville/Gabon

Le gouverneur du Woleu-Ntem, Jules Djéki, félicitant une 
bénéficiaire qui vient d’accéder à la citoyenneté. 
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Projection de l’avant-pre-
mière de «Le futur est à nous» 
à Libreville.
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